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DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 17 novembre 2022 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du bureau 
communautaire a été faite le 10 novembre 2022, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 
Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas Chargueros - 
Jean-Luc Chervin - Sandra Creuzet-Taite - Hervé Daval - David Dozance - 
Daniel Fréchet - Gilles Goutaudier - Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Yves Perrin - Eric Peyron - Stéphane 
Raphaël - Martine Roffat - Jacques Troncy.  

 
Etaient absents : 
 

 

 

 

Secrétaire désigné pour la durée de la séance : Dominique BRUYERE 

 

 

 

 
 

 

 
 

 
  

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Jean-Yves Boire  X 

Pierre Devedeux  X 

Philippe Perron Stéphane Raphaël  

Jade Petit Maryvonne Loughraieb  

Clotilde Robin Sandra Creuzet-Taite  

Alain Rossetti  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

21/11/2022

18/11/2022

21/11/2022
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Vu les articles L.2113-2 à L.2113-4 du code de la commande publique portant sur les centrales d’achat ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération et notamment la 
compétence obligatoire « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée, accordant délégation de pouvoir 
au Bureau communautaire pour approuver et attribuer les marchés de travaux, fournitures et services et 
les accords-cadres, dont le montant est supérieur à 90 000 € HT, quels que soient l’objet, la nature ou le 
mode de passation, et correspondant à un contrat écrit, définissant les obligations des parties ;  
 
Considérant la future réorganisation des collectes : collecte des emballages et papier en porte à porte par 
le biais de bacs individuels ou collectifs jaunes ainsi que la collecte des bio déchets avec un panache de 
solutions (compostage individuel, collectif et collecte en porte à porte ou en point d’apport volontaire) ;  
 
Considérant qu’un des objectifs de cette réorganisation est de collecter tous les tonnages, au plus près de 
l’habitant et, qu’il est donc nécessaire d’acquérir une benne de plus petite capacité afin de pouvoir accéder 
à des rues étroites ou difficiles d’accès ; 
 
Considérant l’offre de la centrale d’achat Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP) « RENAULT 
TRUCKS D 16 P4X2 BOM 280E6 - PTAC 16 T / PTRA 16 T MEDIUM », composée d’un châssis RENAULT 
avec une benne SEMAT CARGOPAC 11m3, équipée d’un lève conteneur automatique double peigne haut 
de marque ROTARY ; 
 
Considérant que cette offre est d’un montant forfaitaire total net de 196 156,03 € HT ; 
 
 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Recourt à la centrale d’Achat « Union des Groupements des Achats Publics » (UGAP) pour 
l’acquisition d’une benne à ordures ménagères 16 tonnes ; 

- Précise que le montant forfaitaire net d’acquisition de cette benne à ordures ménagères est de  
196 156,03 € HT ; 

- Précise que ce prix intègre le cadre de porte ouvrant pour lève-conteneurs, la collecte de nuit, et 
la prédisposition de la pesée embarquée ; 

- Précise que cette dépense sera prélevée sur les crédits ouverts à cet effet au budget général – 
section d’investissement. 

 

 
 
Le Secrétaire de séance,                                    Le Président, 

                                                               Yves Nicolin, 
                                                              Maire de Roanne 
 
  


